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Une charte officielle1 

du syndicalisme chrétien 

E Saint-Siège, par l 'organe de la Sacrée Congréga­
tion du Concile, vient de promulguer une vraie 
charte du syndicalisme chrétien. L ' impor tant do­
cument, qui marquera une étape de la sociologie 
catholique, se présente sous la forme d 'une lettre 

à S. G. Mgr Liénart, évêque de Lille, — ne comprenant pas 
moins de dix pages du prochain numéro des Acta Apostolicae 
Sedis. Cet te ordonnance établit un ensemble de règles pra­
tiques, et concrétise l 'enseignement et la discipline de l'Église 
en matière syndicale. L'occasion en a é té donnée par un 
recours contentieux de M. Eugène Mathon et des industriels 
de Roubaix-Tourcoing, au sujet d 'un conflit entre le con­
sortium patronal e t les Syndicats ouvriers chrétiens, de 
quodam conflictu inter opifices herosque operarum in regione 
suborto. 

S'appuyant sur les encycliques Rerum novarum et Sin-
gulari quadam, l'Église revendique d'abord la plénitude de 
sa compétence e t de son droit en pareille matière où des 
intérêts moraux sont impliqués. Vient alors, à la façon d 'un 
long exposé des motifs, une série de sept propositions, ré­
sumé précis des Encycliques pontificales, codifiant la doc­
trine catholique sur le syndicalisme, où sont affirmés non 
seulement le droit des patrons et des ouvriers de constituer 
des associations syndicales (soit séparées, soit mixtes), mais 
même la nécessité de pareilles associations, régies selon les 
principes de la foi et de la morale chrétienne, avec ces indis­
pensables ins t ruments de concorde e t de paix que sont les 
Commissions mixtes. L'Église encourage vivement la cons­
t i tut ion de ces Syndicats, voulant d'ailleurs que, suscités par 
des catholiques pour des catholiques, ils s'organisent entre 
catholiques, sans toutefois méconnaître que des nécessités 
particulières puissent obliger à agir différemment. 

1. Sous ce t i t re , la Croix de Pa r i s publ ia i t l 'ar t icle su ivan t de son correspon­
d a n t romain . 11 a idera nos lecteurs à mieux comprendre l ' impor t an t d o c u m e n t 
que v ien t d ' é m e t t r e la Sacrée Congréga t ion d u Concile et que nous leur offrons 
dans ces pages. (Notea des édi teurs .) 
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Ces considérants théoriques sont suivis, en ce qui con­
cerne le cas soumis à la Sacrée Congrégation du Concile, 
d 'un corps de jugements, dont l 'autorité et la portée n 'échap­
peront à personne. Il est d 'abord déclaré pour ce qui est 
des Syndicats ouvriers, qu 'on ne peut refuser aux ouvriers 
chrétiens le droit de constituer des Syndicats à eux, distincts 
des Syndicats patronaux, sans toutefois leur être opposés. 
De plus, la constitution de tels Syndicats, distincts des 
Syndicats patronaux, n'est pas incompatible avec la paix 
sociale, et les industriels ne doivent pas y voir un acte de 
défiance, spécialement dans les circonstances présentes, alors 
qu 'appara î t évident le besoin de promouvoir et de favoriser, 
à rencontre du syndicalisme socialiste et communiste, des 
Syndicats où les ouvriers chrétiens puissent t rai ter de leurs 
légitimes intérêts économiques et temporels, sans dommage 
pour leurs intérêts spirituels. 

* 
* * 

M . Mathon , dans son rapport , semble d'ailleurs souscrire 
à cette déclaration de non-divergence théorique entre les 
deux Syndicats, patronaux et ouvriers; mais le différend con­
siste en ce que le consortium patronal estime que les Syndi­
cats chrétiens en cause ne sont pas vraiment chrétiens. 
Devant une si grave accusation, la Sacrée Congrégation n 'a 
voulu se prononcer qu 'après longue et minutieuse enquête, 
et sur des documents irréfragables. Or, il ressort que cer­
taines de ces allégations sont exagérées, et que les plus graves 
(celles qui a t t r ibuent aux Syndicats ouvriers chrétiens un 
esprit marxiste et un socialisme d 'É ta t ) sont entièrement 
dépourvues de fondement et injustes. 

En tou t cas, cela ne fait que prouver la nécessité d 'un 
développement croissant de l 'éducation syndicale chrétienne, 
au moyen des secrétariats, des Semaines syndicales, des 
cercles d'études, des réunions de propagandistes, des semaines 
d'exercices spirituels, des cours élémentaires de sociologie 
catholique dans les patronages et autres œuvres d 'éducation, 
imprégnant ainsi l 'action syndicale d'esprit chrétien. 

En ce qui concerne la consti tution de cartels intersyndicaux 
ent re Syndicats chrétiens et Syndicats neutres ou même so­
cialistes, qu 'on se rappelle que ce n 'est permis qu 'à t i t re 
exceptionnel et temporaire, dans certains cas particuliers, 
pour une cause juste, en prenant toutes les précautions né­
cessaires. 
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En résumé, la Sacrée Congrégation se déclare favorable 
à la consti tution de ces Syndicats ouvriers, vraiment catho­
liques d'esprit et d'action, et fait des vœux pour qu'ils 
croissent en nombre et en qualité. 

* 

* * 
Passant à ce qui concerne directement le consortium pa­

tronal, la Sacrée Congrégation félicite ses membres de l'or­
ganisation des magnifiques œuvres de bienfaisance, et sur tout 
de l 'œuvre des allocations familiales. Cependant , s 'adressant 
à des catholiques, elle les invite à considérer que, dans la 
question entre industriels et ouvriers, pour maintenir la 
concorde et une paix durable, il ne suffit pas de faire appel 
à des « solidarités professionnelles », et de multiplier les 
œuvres de bienfaisance inspirées par une philanthropie pure­
ment humaine, mais que, pour at teindre ce bu t supérieur, 
il faut l 'adhésion de tous aux principes lumineux de la morale 
chrétienne. La Sacrée Congrégation félicite également les 
industriels d'avoir constitué, eux aussi, un Syndicat patronal ; 
toutefois, elle ne peut pas ne pas relever que, bien qu' indi­
viduellement, les dirigeants de consortium fassent ouverte­
ment profession de catholicisme, ils ont constitué, de fait, 
leur association sur le terrain de la neutrali té. Que, s'il n 'est 
pas possible, pour l ' instant, de former des syndicats pa t ro­
naux confessionnels, les industriels catholiques restent du 
moins attentifs à ce que les résolutions prises soient conformes 
à la morale chrétienne. Que, de leur part , le t ra i tement ré­
servé aux Syndicats chrétiens soit, sinon meilleur, du moins 
égal à celui qui est fait aux autres organisations ne t tement 
irréligieuses et révolutionnaires. 

* 
* • 

La Sacrée Congrégation veut que les défiances disparais­
sent, que les deux Syndicats donnent l'exemple de cette 
collaboration de classes, exigée par la morale chrétienne. 
Elle verrait avec satisfaction, l 'établissement d 'un mode ré­
gulier de rapports entre Syndicats ouvriers et patronaux par 
une Commission mixte permanente . Elle loue les révéren-
dissimes Ordinaires de la région du Nord d'avoir affecté des 
prêtres compétents et zélés aux choses syndicales, et elle 
souhaite que, dans tous les pays industriels, les évêques 
multiplient ces « missionnaires du travail », dont l 'apostolat, 
outre qu'il protégera les populations contre le mal de l'in-
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différence et du péril socialiste ou communiste, sera aussi 
un témoignage de la sollicitude maternelle de l'Église à 
l 'égard du monde ouvrier. 

Devant les progrès croissants du socialisme et du com­
munisme, provoquant l 'apostasie religieuse des masses ou­
vrières, l'Église conjure tous ses enfants, unis dans un grand 
esprit de concorde et de charité, d'opposer une digue à cet te 
désastreuse invasion, en suscitant des insti tutions qui s'ins­
pirent des principes de la morale catholique et assurent aux 
ouvriers, avec leurs intérêts économiques, la liberté de se 
déclarer chrétiens et la possibilité de remplir tous leurs 
devoirs. 
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La réponse de la Sacrée Congrégation 

du Concile à Mgr Liénart 

Illustrissime 

et Révérendissime Seigneur, 

Cet te Sacrée Congrégation du Concile, saisie d 'un recours 
de M. Eugène Mathon , au nom du Consortium des Pat rons 
de la région Roubaix-Tourcoing, et priée de donner son 
jugement sur le conflit qui s'est élevé entre ledit Consortium 
et les Syndicats ouvriers chrétiens de la même région, après 
un attentif et mûr examen de la grave et délicate question, 
a pris les délibérations suivantes, qu'elle communique à 
Votre Grandeur, dans l'espoir que, notifiées aux parties in­
téressées, elles puissent faire cesser le différend et opérer la 
concentration de toutes les forces des catholiques contre les 
ennemis de la religion et de l'ordre social. 

Avant tout , la Sacrée Congrégation juge oppor tun de 
rappeler qu 'on ne saurait met t re en doute la compétence de 
l'Eglise en pareille matière, sous le prétexte qu'il s'agit d'in­
térêts purement économiques. Léon X I I I proclama cette 
compétence lorsque, envisageant, dans l'encyclique Rerum 
novarum, les rappor ts ent re pat rons e t ouvriers, il déclarait : 
« C'est avec assurance que Nous abordons ce sujet, et dans 
toute la plénitude de Notre droit. » De même Pie X, dans 
l'encyclique Singulari quadam, du 24 septembre 1912, disait : 
« La question sociale et les controverses qui s'y ra t t achent 
relativement à la na ture et à la durée du travail , à la fixa­
tion du salaire, à la grève, ne sont pas purement économiques 
et susceptibles, dès lors, d 'être résolues en dehors de l'au­
torité de l'Église. » Il sera par conséquent utile, et même 
nécessaire, de rappeler aux parties, dans leurs grandes lignes, 
les principes de la doctrine sociale catholique et les direc­
tives prat iques d 'ordre moral, émanées de la suprême Auto­
rité ecclésiastique en vue de régler les organisations et l'ac­
tivité des Syndicats chrétiens. 
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I. — L'Église reconnaît et affirme le droit des patrons 
et des ouvriers de constituer des Associations syndicales, 
soit séparées, soit mixtes, et y voit un moyen efficace pour 
la solution de la question sociale. 

« Les maîtres et les ouvriers eux-mêmes peuvent singu­
lièrement aider à la solution, par toutes les œuvres propres 
à soulager efficacement l'indigence et à opérer un rappro­
chement entre les deux classes... Mais la première place 
appar t ient aux corporations ouvrières qui, en soi, embrassent 
à peu près toutes les œuvres.. . Aujourd'hui, les générations 
é t an t plus cultivées, les mœurs plus policées, les exigences 
de la vie quotidienne plus nombreuses, il n'est point douteux 
qu'il ne faille adapter les corporations à la condition nou­
velle. Aussi est-ce avec plaisir que Nous voyons se former 
partout des Sociétés de ce genre, soit composées des seuls ouvriers, 
soit mixtes, réunissant à la fois des ouvriers et des patrons; 
il est à désirer qu'elles accroissent leur nombre et l'efficacité de 
leur action. » ( L É O N X I I I , Rerum novarum, 15 mai 1891.) 

« Quand il s'agit de se grouper en Sociétés, il faut bien 
prendre garde de ne pas tomber dans l'erreur. E t ici Nous 
voulons parler nommément des ouvriers, qui ont certes le 
droit de s'unir en associations afin de pourvoir à leurs in­
térêts; l'Église y consent et la nature ne s'y oppose pas. » 
( L É O N X I I I , Longinqua Oceani, 6 janvier 1895.) 

II. — L'Église, dans l 'é tat actuel des choses, estime mo­
ralement nécessaire la constitution de telles Associations 
syndicales. 

« Jamais assurément, à aucune autre époque, on ne vit 
une si grande multiplicité d'associations de tout genre, 
sur tout d'associations ouvrières. D'où viennent beaucoup 
d 'entre elles, où elles tendent , par quelle voie, ce n 'est pas 
ici le lieu de le rechercher. Mais c'est une opinion confirmée 
par de nombreux indices, qu'elles sont ordinairement gou­
vernées par des chefs occultes et qu'elles obéissent à un mot 
d 'ordre également hostile au nom chrétien et à la sécurité 
des nat ions: qu 'après avoir accaparé toutes les entreprises, 
s'il se t rouve des ouvriers qui se refusent à entrer dans leur 
sein, elles leur feront expier ce refus par la misère. Dans 
cet é ta t de choses, les ouvriers chrétiens n 'ont plus qu 'à 
choisir entre deux par t is : ou s'inscrire dans ces associations 
périlleuses pour la religion, ou en former eux-mêmes d 'autres 
et unir ainsi leurs forces afin de pouvoir se soustraire hardi­
ment à un joug si injuste et si intolérable. Qu'il faille opter 
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pour ce dernier parti, est-il personne, ayan t vraiment à cœur 
d'arracher le plus grand bien de l 'humanité à un péril im­
minent, qui puisse avoir là-dessus le moindre doute ? » 
(Rerum novarum.) 

III . — L'Église exhorte à constituer de telles Associations 
syndicales. 

« Nous exhortons en premier lieu à constituer parmi les 
catholiques de ces Sociétés qui s'établissent un peu par tout 
à l'effet de sauvegarder les intérêts sur le terrain social. 
Car ce genre de Sociétés est très adapté à nos temps: elles 
permet tent à leurs membres d'aviser à la défense de leurs 
intérêts en même temps qu 'à la conservation de la foi et de 
la morale. » ( P I E X, aux archevêques et évêques du Brésil, 
6 janvier 1911.) 

Le même pontife exhortait le comte Medolago Albani, 
par une lettre du 19 mars 1904, en ces termes: « Continuez 
donc, cher Fils, comme vous l 'avez fait jusqu 'à présent, à 
promouvoir et à diriger non seulement des institutions de 
caractère purement économique, mais encore d 'autres qui 
leur sont apparentées, les Unions professionnelles, ouvrières 
et patronales, établissant entre elles la bonne entente; les 
secrétariats du peuple, qui donneront des conseils d 'ordre 
légal et administratif...; les encouragements les plus récon­
fortants ne vous manqueront pas. » 

E t aux directeurs de Y Union Économique italienne, il 
adressait ces paroles: « Quelles institutions devrez-vous de 
préférence promouvoir dans le sein de votre Union ? Votre 
industrieuse charité en décidera. 

« Quant à Nous, celles qu'on appelle des Syndicats Nous 
semblent très opportunes. » 

Benoît XV écrivait, le 7 mai 1919, au chanoine Mury , 
d 'Autun, par l ' intermédiaire du cardinal secrétaire d 'É ta t , 
qu'il « désire voir faciliter l'accès des Syndicats vraiment 
professionnels, et se répandre sur toute l 'étendue du territoire 
français, de puissants Syndicats animés de l'esprit chrétien, 
rassemblant en de vastes organisations générales, fraternelle­
ment associés, travailleurs et travailleuses des diverses pro­
fessions. Il sait bien qu'en formulant ces encouragements, 
il sert tout ensemble avec les intérêts les plus sacrés de la 
classe ouvrière, ceux de la paix sociale, dont il est le suprême 
représentant , et aussi ceux de la noble nation française, qui 
lui t ient t an t à cœur. » 

Le Pape Pie XI , glorieusement régnant, faisait écrire, 
le 31 décembre 1922, par le cardinal secrétaire d ' É t a t à 
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M. Zirnheld, président de la Confédération française des 
Travailleurs chrétiens: « C'est avec le plus vif plaisir que 
le Saint-Père a appris le progrès de ce groupement, qui tâche 
d 'obtenir l 'amélioration des classes laborieuses par la mise 
en prat ique des principes de l 'Évangile tels que l'Église les 
a toujours appliqués à la solution des questions sociales. 

« Le Saint-Père forme les meilleurs vœux afin que les 
membres catholiques de vos groupements aient toujours à 
cœur de maintenir leur foi vive et leur piété fervente par la 
fréquentation régulière des différentes prat iques religieuses 
catholiques dans lesquelles ils puisent, avec les moyens de 
sanctification personnelle, les ardeurs du zèle et du dévoue­
ment qu'ils témoignent dans les associations syndicales... » 

IV. — L'Eglise veut que les Associations syndicales 
soient établies et régies selon les principes de la foi et de 
la morale chrét ienne. 

« On doit prendre pour règle universelle et constante 
d'organiser et de gouverner les corporations de façon qu'elles 
fournissent à chacun de leurs membres les moyens propres 
à lui faire at teindre, par la voie la plus aisée et la plus courte, 
le bu t qu'il se propose et qui consiste dans l 'accroissement 
le plus grand possible des biens du corps, de l'esprit, de la 
fortune. Mais il est évident qu'il faut viser avan t tou t 
l 'objet principal, qui est le perfectionnement moral et re­
ligieux; c'est sur tout cette fin qui doit régler tou te l'économie 
de ces Sociétés; sinon, elles dégénéreraient bien vite et tom­
beraient, ou peu s'en faut au rang des Sociétés où la religion 
ne tient aucune place. » (LÉON X I I I , Rerum novarum.) 

« Tel est précisément le motif pour lequel Nous n 'avons 
jamais engagé les catholiques à entrer dans des associations 
destinées à améliorer le sort du peuple, ni à entreprendre 
des œuvres analogues, sans les avertir en même temps que 
ces institutions devaient avoir la religion pour inspiratrice, 
pour compagne et pour appui. » (LÉON X I I I , Graves de 
communi, 18 janvier 1901.) 

« Quoi qu'il fasse, même dans l'ordre des choses tempo­
relles, le chrétien n 'a pas le droit de négliger les intérêts 
surnaturels; bien plus, les prescriptions de la doctrine chré­
tienne l'obligent à tout diriger vers le souverain Bien comme 
vers la fin dernière. » ( P I E X, Singulari quadam, 24 sep­
tembre 1912.) 
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V. — L'Église veut que les Associations syndicales soient 
des ins t ruments de concorde et de paix, et dans ce but elle 
suggère l ' institution de Commissions mixtes comme un 
moyen d'union entre elles. 

« Ceux qui se glorifient du titre de chrétiens, qu'ils soient 
pris isolément ou en t an t que groupés en associations, ne 
doivent pas, s'ils ont conscience de leurs obligations, entre­
tenir entre les classes sociales des inimitiés et des rivalités, 
mais la paix et la charité mutuelles. » ( P I E X, Singulari 
quadam.) 

« Que les écrivains catholiques, en prenant la défense de 
la cause des prolétaires et des pauvres, se gardent d'em­
ployer un langage qui puisse inspirer au peuple de l'aversion 
pour les classes supérieures de la société... Qu'ils se sou­
viennent que Jésus-Christ a voulu unir tous les hommes 
par le lien d 'un amour réciproque, qui est la perfection de 
la justice et qui entraine l'obligation de travailler mutuelle­
ment au bien les uns des autres . » (Instruction de la Sacrée 
Congrégation des Affaires Ecclésiastiques Extraordinaires, 
27 janvier 1902.) 

« Ceux qui président à ce genre d' insti tutions (ayant 
pour bu t de promouvoir le bien des ouvriers) doivent se 
souvenir... que rien n'est plus propre à assurer le bien gé­
néral que la concorde et la bonne harmonie entre toutes les 
classes, et que la charité chrétienne en est le meilleur t rai t 
d'union. Ceux-là travailleraient donc fort mal au bien de 
l'ouvrier qui, pré tendant améliorer ses conditions d'existence, 
ne l 'aideraient que pour la conquête des biens éphémères 
et fragiles d'ici-bas, négligeraient de disposer les esprits à 
la modération par le rappel des devoirs chrétiens; bien plus, 
iraient jusqu 'à exciter encore davantage l 'animosité contre 
les riches, en se l ivrant à ces déclamations amères et vio­
lentes par lesquelles des hommes étrangers à nos croyances 
ont coutume de pousser les masses au bouleversement de 
la société. » (BENOIT XV à l 'évêque de Bergame, 11 mars 
1920.) 

« ...Que les droits et les devoirs des patrons soient par­
faitement conciliés avec les droits et les devoirs des ouvriers. 
Afin de parer aux réclamations éventuelles qui s'élèveraient 
dans l 'une ou l 'autre classe au sujet de droits lésés, il serait 
très désirable que les s ta tu t s eux-mêmes chargeassent des 
hommes prudents et intègres, pris dans son sein, de régler 
le litige en qualité d 'arbitres. » (LÉON X I I I , Rerum no-
varum.) 



— 10 — 

» Les associations catholiques doivent, non seulement 
éviter, mais encore combat t re la lut te des classes comme 
essentiellement contraire aux principes du christianisme... 
Il est opportun, utile et très conforme aux principes chré­
tiens de continuer, en principe, pour au tan t que cela est 
pra t iquement possible, la fondation simultanée et distincte 
d 'Unions patronales et d 'Unions ouvrières en créant, comme 
point de contact entre elles, des Commissions mixtes char­
gées de discuter et de t rancher pacifiquement suivant la, 
justice et la charité, les différends qui peuvent surgir entre 
les membres de ces deux sortes d 'Unions ouvrières. » (Lettre 
du cardinal Gasparri à l'Union Économique Sociale, 25 février 
1915.) 

VI. — L'Église veut que les Associations syndicales sus­
citées par des catholiques pour des catholiques se constituent 
entre catholiques, sans toutefois méconnaître que des né­
cessités particulières puissent obliger à agir différemment. 

« Les catholiques doivent s'associer de préférence à des 
catholiques, à moins que la nécessité ne les contraigne à 
agir différemment. C'est là un point très impor tant pour 
la sauvegarde de la foi. » (LÉON X I I I aux évêques des 
États-Unis , 6 janvier 1895.) 

« Quant aux associations ouvrières, bien que leur bu t soit 
de procurer des avantages temporels à leurs membres, celles-
là cependant méritent une approbat ion sans réserve et doivent 
être regardées comme les plus propres de toutes à assurer 
les intérêts vrais et durables de leurs membres, qui on t été 
fondées en prenant pour principale base la religion catho­
lique, et qui suivent ouver tement les directions de l'Église: 
Nous l 'avons fréquemment déclaré Nous-même, lorsque l'oc­
casion s'en est offerte dans un pays ou dans l 'autre. Il 
s'ensuit qu'il est nécessaire d'établir et de favoriser de toute 
manière ce genre d'associations confessionnelles catholiques, 
comme on les appelle, dans les contrées catholiques tout 
d 'abord, et aussi dans toutes les autres régions, par tout où 
il paraî t ra possible de subvenir par leur moyen aux besoins 
divers des associés. » ( P I E X, Singulari quadam.) 

VII . — L'Église recommande l 'union de tous les catho­
liques pour un travail commun dans les liens de la charité 
chrétienne. 

« Oui, la situation le réclame, et le réclame impérieuse­
men t : il Nous faut des cœurs courageux et des forces com­
pactes. Certes, elle est assez étendue la vue des misères 
qui sont devant nos yeux; elles sont assez redoutables les 
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menaces de perturbations funestes que tient suspendues sur 
nos têtes la force toujours croissante des socialistes, t 
(LÉON X I I I , Graves de communi.) 

« Que les ministres sacrés déploient toutes les forces de 
leur âme et toutes les industries de leur zèle, et que, sous 
l 'autorité de vos paroles et de vos exemples, Vénérables 
Frères, ils ne cessent d'inculquer aux hommes de toutes les 
classes les règles évangéliques de la vie chrétienne; qu'ils 
travaillent de tout leur pouvoir au salut des peuples, et, 
par-dessus tout , qu'ils s 'appliquent à nourrir en eux-mêmes 
et à faire naître chez les autres, depuis les plus élevés jus­
qu'aux plus humbles, la charité, reine et maîtresse de toutes 
les vertus. C'est, en effet, d 'une abondante effusion de 
charité qu'il faut principalement a t tendre le salut; Nous 
parlons de la charité chrétienne, qui résume tout l 'Évangile 
et qui, toujours prête à se dévouer au soulagement du pro­
chain, est un ant idote très assuré contre l 'arrogance du 
siècle et l 'amour immodéré de soi-même: ver tu dont l 'Apôtre 
saint Paul a décrit les offices et les t rai ts divins dans ces 
paroles: La charité est patiente, elle est bénigne, elle ne 
cherche pas son propre intérêt, elle souffre tout , elle sup­
porte tout . » (LÉON X I I I , Rerum novarum.) 

A la lumière de ces principes et de ces directions, on voit 
clairement le chemin qu'il faut suivre pour porter un juge­
ment équitable sur la question. 

E t pour commencer par les Syndicats ouvriers, on ne 
peut refuser aux ouvriers chrétiens le droit de constituer 
des Syndicats à eux, distincts des Syndicats patronaux, sans 
toutefois leur être opposés. Cela sur tout quand, comme 
c'est ici le cas, ces Syndicats sont voulus et encouragés par 
l 'Autorité ecclésiastique compétente selon les règles de la 
morale sociale catholique, dont l 'observation s'impose aux 
adhérents, de par leurs s ta tu ts , dans leur activité syndicale, 
où ils doivent s'inspirer sur tout de l'encyclique Rerum no­
varum. 

De plus, il est évident que la constitution de tels Syndi­
cats, distincts des Syndicats patronaux, n'est pas incompa­
tible avec la paix sociale, puisque, d 'une part , ils répudient 
par principe la lut te des classes et le collectivisme sous 
toutes ses formes, et que, de l 'autre, ils admet tent la forme 
de contrats collectifs pour établir des rapports pacifiques 
entre le capital et le travail . 

E t les industriels ne doivent pas y voir un acte de dé­
fiance, spécialement dans les circonstances présentes, quand 
apparaî t clairement le besoin de promouvoir et de favoriser, 
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à rencontre du syndicalisme socialiste et communiste, des 
Syndicats où les ouvriers chrétiens puissent traiter de leurs 
légitimes intérêts économiques et temporels, sans dommage 
pour leurs intérêts spirituels et éternels. 

Sur ce point, il ne semble pas y avoir divergence entre 
les deux Syndicats en conflits. De fait, M. Mathon , dans 
son deuxième rapport , déclare que le Consortium des Syndi­
cats pat ronaux souhaite ardemment la constitution de Syndicats 
vraiment chrétiens, défendant les intérêts des ouvriers, confron­
tant ces intérêts avec les siens, discutant en toute liberté et en 
toute indépendance avec les organisations patronales; celles-ci 
comme ceux-là devant étudier les causes de désaccord en toute 
équité, en toute justice, sans préjudice des sentiments de charité 
chrétienne qui doivent animer le cœur des uns et des autres. 

La différence consiste en ce que le Consortium estime que, 
jusqu 'à présent, les Syndicats chrétiens ne sont pas vraiment 
chrétiens; en d 'autres termes, il estime que dans l'exercice 
de leur activité ils n 'ont pas été effectivement fidèles aux 
principes de la morale sociale chrétienne; et à l 'appui de 
cette affirmation il apporte un certain nombre d'allégations. 

Réserve faite des intentions et de la bonne foi des recou­
rants , on voit aussitôt combien est grave l 'accusation. Aussi 
la Sacrée Congrégation, avant de prononcer aucun juge­
ment, a-t-elle ordonné de multiples et a t tent ives recherches: 
elle a recueilli, de sources très autorisées, des informations 
pleinement dignes de foi, pour apprécier le bien fondé d'un 
si grave reproche. 

Cela fait, la Sacrée Congrégation croit devoir déclarer 
que, selon des documents irréfragables et d 'après les preuves 
recueillies, certaines des allégations sont exagérées; d 'autres, 
les plus graves, qui a t t r ibuent aux Syndicats un esprit 
marxiste et un socialisme d 'É ta t , sont entièrement dépour­
vues de fondement et injustes. 

La Sacrée Congrégation, toutefois, ne nie pas que les 
Syndicats chrétiens n 'aient commis quelques erreurs de tac­
t ique et que certains de leurs membres n 'aient employé 
publiquement des expressions qui ne sont pas de tout point 
conformes à la doctrine catholique. 

C'est pourquoi elle veut que les dirigeants soient exhortés 
à pourvoir plus efficacement à l 'éducation syndicale chré­
tienne de tous les membres, en utilisant les moyens que 
louablement ils met ten t déjà en œuvre : secrétariats, se­
maines syndicales, cercles d 'études, réunions de propagan­
distes, semaines d'exercices spirituels; afin d'imprégner l'ac­
tion syndicale d'esprit chrétien, fait de charité, de justice 
et de modération. Et , à ce sujet, en vue d 'une formation so­
ciale chrétienne plus complète et plus adaptée de la jeunesse, 
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la Sacrée Congrégation suggère que dans les patronages et 
dans les diverses œuvres d'éducation l'on donne un enseigne­
ment social proportionné à l'intelligence des jeunes (ce qui 
se fait dans quelques diocèses avec d'excellents résultats) ; 
cet enseignement aura pour effet, non seulement de les pré­
munir contre les erreurs auxquelles ils sont exposés,^mais 
encore de leur faire connaître l 'action bienfaisante de l'Église 
dans le domaine social. 

De plus, on devra apporter un soin particulier à ce que 
tous, spécialement les dirigeants, aient aussi une connais­
sance pratique suffisante des questions techniques, profes­
sionnelles et économiques. 

Pour ce qui regarde la constitution, à ti tre exceptionnel, 
de ce que l'on appelle un cartel intersyndical, entre Syndicats 
chrétiens et Syndicats neutres ou même socialistes, pour la 
défense d' intérêts légitimes; qu'on se rappelle toujours qu 'un 
tel cartel n 'est licite qu 'à la condition qu'il se fasse seule­
ment dans certains cas particuliers, que la cause qu'on veut 
défendre soit juste, qu'il s'agisse d'accord temporaire et que 
l'on prenne toutes les précautions pour éviter les périls qui 
peuvent provenir d 'un tel rapprochement. 

Ces remarques faites, la Sacrée Congrégation déclare 
qu'elle voit avec faveur se constituer de ces Syndicats ou­
vriers vraiment catholiques d'esprit et d'action, et elle fait 
des vœux pour qu'ils croissent en nombre et en qualité afin 
que, par leur moyen, on puisse aussi obtenir le bon résultat 
qu ' indiquait et se prometta i t le Pape Léon X I I I , à savoir 
de préparer un sûr refuge pour les ouvriers inscrits aux 
Syndicats antichrétiens qui sentiraient le devoir et le besoin 
de se libérer d 'un lien qui, pour des intérêts purement éco­
nomiques, rend esclave la conscience. « A tous ces ouvriers, 
les Sociétés catholiques peuvent être d 'une merveilleuse 
utilité; si, hési tants , elles les invi tent à venir chercher dans 
leur sein un remède à tous leurs maux, et si, repentants , 
elles les accueillent avec empressement et leur assurent sau­
vegarde et protection. » (LÉON X I I I , Rerum novarum.) 

Passant ensuite à ce qui concerne directement les indus­
triels du Consortium, la Sacrée Congrégation a pris con­
naissance avec un vif plaisir de tout ce que le Consortium 
a fait pour le soulagement de la misère des ouvriers, ainsi 
que des magnifiques œuvres de bienfaisance patronale qu'il 
a déjà organisées, spécialement par le développement « des 
allocations familiales », œuvre de hau te charité en même 
temps que de justice sociale. Cependant , s 'adressant à des 
catholiques, la Sacrée Congrégation ne peut pas ne pas les 
inviter à réfléchir que, dans la question entre industriels et 
ouvriers, pour maintenir la concorde et une paix durable, 
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il ne suffit pas de faire appel à des « solidarités profession­
nelles » et de multiplier les œuvres de bienfaisance inspirées 
par une philanthropie purement humaine. La vraie con­
corde et la véritable paix ne peuvent s 'obtenir que par l 'adhé­
sion de tous aux principes lumineux de la morale chrétienne. 

De même, la Sacrée Congrégation félicite ces industriels 
d'avoir senti et compris le besoin de constituer eux aussi une 
organisation patronale, afin de procurer plus efficacement la 
paix sociale. 

Toutefois, elle n 'a pas pu ne pas relever que, bien qu'in­
dividuellement les dirigeants du Consortium fassent ouverte­
ment profession de catholicisme, ils ont constitué de fait 
leur association sur le terrain de la neutrali té. A ce propos, 
il est bon de leur rappeler ce qu'écrivait Léon XIII : « Les 
catholiques doivent s'associer de préférence à des catholiques, 
à moins que la nécessité ne les astreigne à agir différemment. 
C'est là un point très impor tant pour la sauvegarde de la 
foi. » (LÉON XIII , Longinqua Oceani, 6 janvier 1895.) 

S'il n'est pas possible, pour le moment , de former des 
Syndicats patronaux confessionnels, la Sacrée Congrégation 
estime cependant nécessaire d 'at t i rer l 'a t tention des indus­
triels catholiques, spécialement de ceux qui font partie de 
l'Association chrétienne des Patrons du Nord, sur leur res­
ponsabilité personnelle dans les résolutions qui sont prises, 
afin qu'elles soient conformes aux règles de la morale catho­
lique et que les intérêts religieux et moraux des ouvriers 
soient garantis , ou du moins ne soient pas lésés. Qu'ils 
aient particulièrement à cœur d'assurer, de la par t de leur 
Commission intersyndicale, les égards dus selon l 'équité aux 
Syndicats chrétiens, en leur faisant un t rai tement , sinon 
meilleur, du moins égal à celui qui est fait aux autres orga­
nisations ne t tement irréligieuses et révolutionnaires. 

Ces réflexions faites au sujet des deux sortes de Syndi­
cats, la Sacrée Congrégation veut que les défiances dispa­
raissent, que le différend cesse et que des relations justes et 
pacifiques, conformément aux principes chrétiens, s'établissent 
désormais entre les deux Syndicats. Que les membres de 
l 'un et de l 'autre se souviennent des grandes responsabilités 
sociales qu'ils ont comme catholiques: car les deux Syndicats 
doivent donner l'exemple de cette collaboration des classes 
que demande la morale qu'ils professent. 

É t a n t donné que le Consortium s'est déclaré disposé à 
discuter sur les causes éventuelles de dissentiments, en pleine 
liberté et indépendance réciproque, à la lumière des prin­
cipes d 'équité et de justice, cette Sacrée Congrégation verrait 
avec plaisir qu 'on établisse un mode régulier de rapports 
entre les deux Syndicats par une Commission mixte perma­
nente. Cet te Commission aurai t pour mission de traiter, 
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dans des réunions périodiques, des intérêts communs et d'ob­
tenir que les organisations professionnelles soient, non des 
organismes de lut te et d 'antagonisme, mais, comme elles 
doivent l 'être selon la conception chrétienne, des moyens de 
mutuelle compréhension, de discussion bienveillante et de 
pacification. 

La Sacrée Congrégation ne peut pas ne pas louer les 
révérendissimes Ordinaires de la région du Nord, d'avoir 
confié à des prêtres compétents et zélés le soin d'assister les 
dirigeants et les membres des Syndicats au spirituel ainsi 
que pour les questions dans lesquelles se t rouvent impliqués 
des principes de morale; elle fait des vœux pour que dans 
les autres régions industrielles les évêques nomment des 
prêtres « Missionnaires du travail », comme on les appelle, 
dont l 'apostolat, outre qu'il protégera les populations contre 
le mal de l'indifférence et du péril socialiste et communiste, 
sera aussi un témoignage de la sollicitude maternelle dont 
l'Église entoure les travailleurs. 

Benoît XV montra i t à quel point la chose est non seule­
ment opportune mais nécessaire, quand il déclarait, dans 
sa lettre déjà citée à l 'évêque de Bergame: « Qu'aucun 
membre du clergé ne s'imagine que pareille action est étran­
gère au ministère sacerdotal sous prétexte qu'elle s'exerce 
sur le terrain économique; car c'est précisément sur ce ter­
rain que le salut éternel des âmes est en péril. Aussi voulons-
Nous que les prêtres considèrent comme une de leurs obli­
gations de se consacrer le plus possible à la science et à 
l'action sociale, par l 'étude, l 'observation et le travail , et 
de favoriser de tout leur pouvoir ceux qui, sur ce terrain, 
exercent une saine influence pour le bien des catholiques. » 

Enfin, la Sacrée Congrégation invite les uns et les autres, 
patrons et ouvriers, à s'élever à des considérations et à des 
sentiments d'ordre supérieur. Les progrès si impressionnants 
du socialisme et du communisme, l 'apostasie religieuse pro­
voquée dans les masses ouvrières, sont des faits incontes­
tables qui donnent à réfléchir sérieusement. Profitant des 
misères réelles des ouvriers, le socialisme et le communisme 
ont réussi à leur faire croire qu'eux seuls sont capables de 
promouvoir efficacement les intérêts professionnels, politiques 
et sociaux, et les ont groupés dans des organisations syndi­
cales. Il est donc urgent que tous les catholiques unissent 
leurs forces afin d'opposer une digue à un si grand mal, qui 
entraîne t a n t d 'âmes sur la voie de la perdition éternelle, et 
sape les bases de l'ordre social, préparant la ruine des peuples 
et des nations. 

Qu'on écarte donc tous les dissentiments; et que, avec 
une concorde mutuelle, avec une confiance réciproque et 



surtout avec une grande charité, on suscite des insti tutions 
qui s'inspirent des principes de la morale catholique et as­
surent aux ouvriers, avec leurs intérêts économiques, la 
liberté de se déclarer chrétiens et la possibilité de remplir 
tous les devoirs qui en découlent. 

Je prie Votre Grandeur de vouloir bien, en exécutant 
les décisions contenues dans cette lettre, employer les moyens 
les plus efficaces que son tact et sa prudence lui suggéreront, 
afin d 'at teindre plus facilement le bu t que s'est proposé cette 
Sacrée Congrégation, pour le plus grand bien. Je serais 
reconnaissant à Votre Grandeur de nous informer de tout 
ce qui aura été fait. 

Veuillez agréer, Monseigneur, l'expression de mes sen­
t iments très dévoués en Notre-Seigneur. 

— 5 juin 1929 
t D . Card. SBARRETTI , Ë V . de Sabine, 

et Préfet. 
L * S . 
J U L E S , E V . Tit . de Lampsacus, 

Secrétaire . 
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1 0 2 . Les Retraites fermées en Belgique R. P . L A V E I L L E , S. J . 
1 0 3 . La Congrégation du Saint-Esprit R. P . G . L E G A L L O I S , C. S. Sp . 
1 0 4 . Répliques du bon sens—III Capi ta ine M A G N I E Z 
1 0 5 . L'Action sociale catholique S. G . M g r H A L L E 
1 0 6 . Les Retraites fermées Fe rd inand R O Y 
107. Sa Grandeur Monseigneur Courchesne. . . X X X 
1 0 8 . L'Encyclique * Miserentissimus Redemptor» S. S. PlE X I 
1 0 9 . La Langue française Chano ine C H A R R O N 
1 1 0 . L'Apostolat Rodolphe L A P L A N T B 
1 1 1 . Répliques du bon sens C a p i t a i n e M A G N I E Z 
1 1 2 . Le Drapeau canadien-français R. P . A R C H A M B A U L T , S . J . 
1 1 3 . L'Université Pontificale Grégorienne . . . X X X 
1 1 4 . La Retraite fermée Roland M I L L A R 
1 1 5 . L'Action catholique M g r P . -S . D E S R A N L E A U 
1 1 6 . Un diocèse canadien aux Indes R. P . E . G A G N O N , C.S .C. 
1 1 7 . Le mois du dimanche R. P . A R C H A M B A U L T , S. J . 
1 1 8 . Pour le Repos dominical D . B . 
1 1 9 . Le problème de la natalité Ben i to MUSSOLINI 
1 2 0 . Moniales Carmélites aux Trois-Rivières . .. U n ami d u C a r m e l 
1 2 1 La Femme canadienne-française S r M a r i e d u R é d e m p t e u r , S . G . C . 
1 2 2 L'Ordre Trinitaire Jean-Fél ix de CERFROID 
1 2 3 . Une charte officielle du syndicalisme chrétien 

"Les brochures précédées d ' un as tér isque son t épuisées 
Pr ix : 1 0 sous l 'uni té franco; $ 6 . 0 0 le cen t ; $ 5 0 . 0 0 le mille por t en plus 

Condi t ion d ' a b o n n e m e n t : $ 1 . 0 0 pour douze numéros consécutifs. 
B U R E A U D E L ' Œ U V R E D E S T R A C T S 

L'ACTION PAROISSIALE. 4260. me de Bordeaux. Montréal — Tél. Amherst 2192 

IMPRIMERIE DU MESSAGER, MONTREAL 


